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• Climat sonore : bruit aéronautique, aide à 

l’insonorisation

• Consommation de ressources : énergies, eaux

• Déchets, dégivrages

• Qualité du milieu naturel : qualité de l’air, qualité des 

eaux

• Biodiversité

• Energies renouvelables

• Mobilité

• Bilan des émissions de GES 
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Le Système NOISE LAB mesure le bruit des avions sur 6 communes autour de l’aéroport.

Le LaMax représente le bruit maximum atteint lors du passage 

d’un avion au-dessus d’un capteur. 

Le Laeq est une unité de bruit décrivant le bruit moyen calculé sur 

la durée de passage de l’avion. 
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Le Lden représente le niveau de bruit (Level) pondéré jour (day), soirée (evening), nuit (night).
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* un mouvement : un décollage ou un atterrissage

La nuit aéronautique se répartie en 3 périodes : 

journée (6h-18h), soirée (18h-22h), nuit (22h-06h). 

Une période cœur de nuit entre 00h-06h est identifiée également.
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Les réclamations de la riveraineté sont traitées depuis 2021 par le nouveau système Casper Noise.
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• 12 728 logements ont été insonorisés depuis 1995.

• 8 établissements insonorisés et en cours de travaux 
depuis 2018

• 80,4 M€ ont été engagés depuis 1995.

Nombre de logements insonorisés Montants des aides attribuées
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La consommation énergétique comprend l’éclairage, la

climatisation ainsi que tous les autres usages de l’électricité.
Depuis fin 2021, le chauffage est assuré par 2 sources : des

chaufferies au gaz, et l’achat de chaleur renouvelable (réseau

de chaleur de Toulouse-Métropole, chaufferie biomasse).
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Pour fonctionner, l’aéroport et tous les partenaires de la plateforme utilisent des carburants pour leurs véhicules et 

engins de piste. Le GNR est utilisé pour les engins coté pistes. 
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L’eau est utilisée pour les usages domestiques, sanitaires,
restauration.

Les eaux de nappe sont utilisées principalement pour 

alimenter les circuits de climatisation.
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Les déchets proviennent de toutes les activités de la 
plateforme, restauration, bureaux, avions, …

• Valorisation matière : Recyclage (verre, papier, cartons, ferraille, bois,)

• Valorisation énergétique : Incinération avec récupération d’énergie (DIB)

• Valorisation combustible de substitution (CSR) : transformation des déchets

en combustibles utilisés dans les cimenteries
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2 stations mesurent en continue la qualité de l’air sur la zone aéroportuaire :
- La station TRAFIC ROUTIER est située sur les voiries à proximité du parking P4.
- La station PISTES est située à proximité des pistes et des parkings avions.
Les polluants mesurés sont le Dioxyde d’azote NO2 et les poussières PM10.

Les résultats sont consultables en temps réel en ligne : https://atmo-occitanie.org/
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En saison hivernale, le dégivrage consiste à retirer la glace et le givre accumulés sur les avions.

Les particules de glace et de givre peuvent paralyser les surfaces de contrôle (volets,

ailerons...). Les produits utilisés sont ramassés au sol et traités par la station de traitement des

eaux pluviales.
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Les eaux pluviales collectées sur les zones imperméabilisées du bassin versant du Riou sont

traitées par une station de traitement spécifique des eaux pluviales avant rejet au Riou. Les

rejets sont soumis à des seuils définis par un arrêté d’autorisation.

• Aucun dépassement des seuils autorisés n’est observé. Pollutions en  

2023 sans impact sur le milieu naturel
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Les autres eaux pluviales collectées sur les zones imperméabilisées des autres bassins versants

sont rejetées au milieu naturel et font l’objet d’une surveillance biannuelle dans le cadre d’un

arrêté d’autorisation.

NB : L’absence de données : soit les valeurs sont inférieures aux limites de quantification, 

soit l’exutoire était à sec. Attention, pour des données tel que la DCO, les données sont 

inférieures à, pour des questions d’interprétation, elles ont été minorées à l’inferieur au 

plus près
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Les autres eaux pluviales collectées sur les zones imperméabilisées des autres bassins versants

sont rejetées au milieu naturel et font l’objet d’une surveillance biannuelle dans le cadre d’un

arrêté d’autorisation.

NB : L’absence de données : soit les valeurs sont inférieures aux limites de quantification, 

soit l’exutoire était à sec. Attention, pour des données tel que la DCO, les données sont 

inférieures à, pour des questions d’interprétation, elles ont été minorées à l’inferieur au 

plus près
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Les eaux de nappe font l’objet d’une surveillance bi-annuelle dans le cadre d’un arrêté

d’autorisation, pour identifier d’éventuelles pollutions.

NB : L’absence de données : les valeurs sont inférieures aux limites de quantification. 

Attention, pour des données tel que la DCO, les données sont inférieures à, pour des 

questions d’interprétation, elles ont été minorées à l’inferieur au plus près
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• Les rejets respectent les valeurs limites définies.

Les eaux usées collectées font l’objet de 2 campagnes de surveillance par an. Elles sont

rejetées dans le réseau communal au niveau de 4 exutoires différents selon les conditions

d’une autorisation de rejet.

Attention les données sont dans les limites sur Dufour, mais dépasse les seuils sur 

Bordebasse : investigations en cours
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Les eaux usées collectées font l’objet de 2 campagnes de surveillance par an. Elles sont

rejetées dans le réseau communal au niveau de 4 exutoires différents selon les conditions

d’une autorisation de rejet.

Attention les données dépassent les seuils sur Lafayette et Velasquez : investigation en 

cours sur Velasquez et Lafayette. Sur Lafayette, un ouvrage est en cours de construction. 
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Au total 816 espèces recensées depuis 2014

ATB réalise des inventaires réguliers de la biodiversité présente sur la plateforme (inventaires 4 saisons).

Près de 60% des surfaces sont des prairies aéronautiques.

Une convention avec l’association Aéro-biodiversité permet de compléter ces inventaires par des

observations opportunistes 3 fois par an, en sciences participatives avec les employés de la plateforme.
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• La production annuelle d’énergie photovoltaïque de la centrale du P2 représente 

l’équivalent de  

 86% de la consommation du parking P2

 6% de la consommation de l’aérogare

Une centrale de production d’énergie solaire est installée depuis 2018 sur la toiture du parking

à étages P2 (injection au réseau)
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 Enjeux pour nos salariés, ceux de la plate-forme et les passagers

 Promotion de modes alternatifs à la voiture solo :

• Vélo

• Covoiturage

• Transport en commun

 Animation, incitation, … :

• FMD, ateliers entretien et réparation vélos, pique-nique vélo, remboursement abonnement TC, …

 Participation à des instances de gouvernance collaborative :

• PMIE

• ECOMODE

• Comité des grands employeurs

• Offre de substitution pendant l’arrêt

du tram

• Entreprises associées : Mairie de Blagnac
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Source : Données RH-FMD
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Source : Données RH-FMD
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Source : Données RH – Prise en charge abonnement TC

Source : Données Services 
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Source : Données RH

Total 2024 

= 4519 jours TT
148 148

122

144

162

308

295

281
284

289

0

50

100

150

200

250

300

350

2020 2021 2022 2023 2024

Evolution du nombre de télétravailleurs ATB de 2020 à 2024



27

56%

37%

7%

Répartition flotte LLD en 2024

Electriques Thermiques Hybrid-gasoline
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Electriques Thermiques Hybrid-gasoline



Bilan des émissions de GES 2023

Programme Airport Carbon Accreditation

(niveau 4+) 
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Niveau 4+ obtenu en juin 2025
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Un programme de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre 

spécifiques aux gestionnaires d’aéroports

Programme créé par ACI en 2009

+600 aéroports dans le monde (89 pays), 
soit 55% du trafic mondial de passagers 

 Objectif réduire les émissions de la 
plateforme en 5 niveaux d’engagement

https://www.airportcarbonaccreditation.org/

• Un référentiel qui intègre les normes internationales en vigueur

• Calculs : Emissions GES = Donnée d’activité x Facteur d’émission

• Facteurs d’émission : utilisation de la Base Empreinte ADEME 

• Audit externe tous les 2 ans
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Niveau 4+ :

 Périmètre : totalité des sources scopes 1-2-3

 Engagement : trajectoire de décarbonation scopes 1-2-3 avant 2050

 Partenaires : engagement de  réduction (plans de partenariat) scope 3

 Compensation : des émissions résiduelles
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ATB s’est engagé depuis 2010 dans le programme Airport Carbon Accreditation.

En 2024, ATB est actuellement certifié au niveau 4+ du programme.
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Scopes 1&2 (activités ATB) Scopes 1-2-3 (toutes activités plateforme)

Scopes 1 et 2 

• -60 depuis 2010

• -30% depuis 2019

Scope 3 

• LTO/roulage/APU 

uniquement entre 

2019 et 2022

• Ajout ½ croisière en 

2023 (niveau 4+)
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Scopes 1&2 (activités ATB) Scopes 1-2-3 (toutes activités plateforme)

Les actions de réduction réalisées sur la période 2022-2025 : 

• ECOMODE, Plan de mobilité (TC, covoiturage, vélo)

• Projet Task Force sobriété

Les actions de réduction réalisées sur la période 2022-2025 : 

• Electricité : 

• Autoconsommation PV  bat FEDEX

• Extinction du balisage des pistes la nuit

• Rénovation éclairage

• Projet Task Force Sobriété

• Action CVC sur hall C

• Gaz :

• Achat de chaleur biomasse

• Réalisation de l’audit Décret tertiaire

Les actions des partenaires plateforme :

• Club OZE : 42 entreprises dans le Club

• Signature d’un Plan de partenariat avec 12 partenaires pour réduire 

les émissions du scope 3

Compagnies : roulage 1 moteur, limiter APU, procédures CDO

Assistants : GSE électriques ou carburant HVO

Loueurs : flotte électrique, bornes de recharge sur base arrière

Commerces : tri des biodéchets
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Séquestration des émissions résiduelles des scopes 1 & 2

Emissions résiduelles 2024 : 1350 tonnes

• Projets de séquestration carbone

• Co-bénéfices social et biodiversité recherchés

Projet financé

• Reforestation en Inde, certification VCS

Registres  



de votre attention


